
Engagement financier du candidat 

Ce document est à remettre avec le dossier d’inscription 

Madame, Monsieur, 
 

Vous vous inscrivez dans la formation professionnelle préparant au Diplôme d’État Supérieur de la Jeunesse, 
de l’Éducation Populaire et du Sport spécialité « ASECS » mention « Direction de Structure et de Projet » dont 
le coût pédagogique s’élève à 10 150,00 €*. 

*tarif voté en conseil d’administration du CREPS IDF susceptible de modification. 
 

Nous vous informons que vous pouvez bénéficier d’une prise en charge financière partielle ou totale de ce 
montant en engageant une demande d’aide financière auprès des administrations dont vous relevez selon 
votre situation : 
 

Candidats en emploi : 
Vérifiez auprès de votre employeur vos droits à la formation professionnelle (demande d’autorisation 
d’absence et de financement de la formation à compléter de 4 à 6 mois avant le démarrage de la formation 
sous peine de voir son dossier rejeté). 
 

Candidats sans emploi (excepté les candidats engagés dans l’alternance via un contrat, qui bénéficient de 
dispositifs spécifiques - cf. site du CREPS) :  
Vérifiez vos droits auprès de l’institution dont vous dépendez : 

- France Travail/Pôle emploi (si vous avez plus de 26 ans) 
- Mission locale (moins de 26 ans) 
- Conseil départemental pour les bénéficiaires du RSA. 
- Plateforme « mon compte formation » pour vérification de vos droits CPF. L’activation de vos droits 

CPF pour le paiement de votre formation ne sera ouverte qu’après les résultats des tests de sélection. 

Afin d’aboutir dans votre démarche d’inscription, vous devez prendre contact avec l’administration dont vous 
relevez et solliciter un rendez-vous auprès d’un conseiller formation ou de votre responsable des ressources 
humaines qui vous accompagnera pour valider votre projet de formation et pour constituer votre dossier 
d’aide à la formation. 
Cette démarche individuelle est de votre responsabilité et est à réaliser en amont de l’inscription aux tests de 
sélection ou au plus tard dès confirmation de votre inscription. 
 
L’entrée en formation suppose l’acceptation des conditions financières liées à la formation suivie et dont vous 
devez vous acquitter selon l’échéancier qui sera fixé par l’agent comptable du CREPS IDF. 

 
 
Partie à compléter par le candidat  
 

Je soussigné(e) (NOM et prénom) ..........................................................................................................................   
déclare avoir pris connaissance de l’information sur les conditions financières liées à la formation suivie. Je 
m’engage à entamer les démarches auprès des organismes financeurs et à m’acquitter des frais de 
formation dans tous les cas (refus d’aide individuelle ou prise en charge partielle*). 
 

Fait à …………………………………… 
Le ………………………………………    Signature 
 
 
 
 

* En cas d’aide partielle attribuée par l’organisme financeur, celle-ci sera déduite du montant initial. 
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